
PROJET RÉFÉRENT

Le nouveau conseil aux territoires

OBJET DE L 'OPÉRATION

Le Cerema a accompagné la DDTM 34 dans la mise en oeuvre du
Nouveau Conseil aux Territoires dans l’Hérault.

Ce Nouveau Conseil aux Territoires (NCT) s’inscrit dans le
contexte plus large de l’ingénierie de l’État dans les territoires. Il
ne s’agit pas d’une nouvelle mission dévolue aux services
déconcentrés de l’État, mais d’un changement de posture des
agents dans le portage des politiques publiques.
Le NCT est gratuit et revêt une forme d’intervention davantage
partenariale : regrouper autour d’un même projet l’ensemble des acteurs
(ingénierie, aménagement du territoire, financement, etc.). Il s’agit
d’adopter une posture de proximite, d’ecoute et d’appui.
Un conseil au quotidien le plus en amont possible des projets, la mission
NCT s’appuie sur les compétences techniques des équipes, dans une
approche transversale des solutions a apporter.
 

LES BESOINS DU CLIENT /  PARTENAIRE

Définir le cadre d’intervention de la DDTM pour la mission NCT,
Réaliser un retour d’expérience et une analyse comparée des
expérimentations de Celles, de Ganges et de Clermont l’Hérault,
Vérifier la bonne intégration de ces expérimentations dans le cadre
du NCT,
Mettre au point la méthodologie d’intervention,
Faire un état des lieux de la mise en place du NCT au sein des
DDTM de la région Occitanie.

 

www.cerema.fr

CONTACT
  relation-clients-paca@cerema.fr

THÉMATIQUES ASSOCIÉES

Connaissance et analyse des
données foncières et immobilières

http://www.cerema.fr/fr/activites/expertise-ingenierie-territoriale/connaissance-mobilisation-du-foncier/connaissance-analyse-donnees-foncieres-immobilieres


LA RÉPONSE DU CEREMA

Une analyse des retours d’expériences de la DDTM 34 a été réalisée sur
les communes de Celles, de Ganges et de Clermont l’Hérault, afin
d’identifier les étapes clés du NCT et de vérifier les points forts et faibles
de la posture adoptée par la DDTM. Des outils sont également proposées
pour la mise en oeuvre de ces missions.
L’état des lieux de la mise en place du NCT a été mené dans les DDT(M) de
la région Occitanie, grâce à la réalisation d’entretiens.
 
Consulter le rapport final : Le Nouveau Conseil aux Territoires - Retour
d’expérience de la DDTM 34 et organisation en région Occitanie
 

POUR ALLER PLUS LOIN

LE CLIENT /  PARTENAIRE
Ville de Montpellier (34)
277 000 habitants
 
Communes de Celles, de Ganges et de Clermont
l’Hérault  (34)
12 700 habitants

LE CALENDRIER
2016-2017

LE MONTANT
80 K€

PARTENAIRES
Direction Départementale des Territoires et de
la Mer de l'Hérault (DDTM 34)
Collectivités d'Occitanie

PILOTE DU PROJET
Cerema Méditerranée
Mélanie GUIOT (Agence Languedoc
Roussilon),
avec la participation de Sylvie DI
BENEDETTO (Département Aménagement des
Territoires)

www.cerema.fr

https://www.cerema.fr/system/files/production/2018-06/Light-Rapport_FINAL_26.02.2018_BD.pdf
https://www.cerema.fr/system/files/production/2018-06/Light-Rapport_FINAL_26.02.2018_BD.pdf

